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Scénario:  1	

Description: 	
	
Création d’une demande d’admission pour un nouvel élève sur ColNET.

La demande d’admission pour un nouvel élève permet à un élève de créer son dossier au CÉGEP à distance et d’y déposer une demande d’admission. Si l’élève possède déjà un dossier au CÉGEP à distance (ancienne demande d’admission ou commandite), l’élève doit s’authentifier sur le portail afin d’y déposer une nouvelle demande d’admission.

Nous vous suggérons d’utiliser le programme 300.A1 car nous avons créé la définition des cours dans le programme. 



Étapes à suivre:

ColNET – Cliquer sur Se connecter comme invité et sélectionner Demande d’admission

ColNET - Compléter une demande d’admission sur le portail ColNET 

Les documents demandés sont différents selon le type d’élève	
- Personne née au Québec
- Canadien hors-Québec
- Citoyen Canadien né à l’étranger
- Résident permanenté
- Étudiant étranger né à l’étranger

ColNET - Effectuer un paiement sur le marchand TEST de Moneris

	Informations pour le paiement en ligne :
Nom, prénom de l’élève
Carte de crédit 4242424242424242
Date d’expiration supérieure à la date du jour

ColNET – Vérifier le reçu à l’écran

ColNET – Se connecter comme élève (avec le code permanent et le mot de passe)

ColNET – Vérifier le reçu de paiement dans le service Documents > Boîte de réception

V6 > Élèves > Sélectionner Type d’affichage « Admission » et l’année-session « Automne 2014 »

V6 > Consulter l’admission de l’élève		
V6 > Récupérer un relevé image Charlemagne de l’élève (à venir dans le robot)
V6 > Récupérer un relevé image Socrate de l’élève (à venir dans le robot)
V6 > Visualiser les documents d’admission (à venir)
V6 > Visualiser les cours secondaires
V6 > Visualiser les cours collégiaux (à venir)
V5 > Analyser le dossier (à venir)
V6 > Saisir le verdict de l’élève (verdict AD ou RE)
V6 > Génération de la lettre (à venir)

ColNET – Se connecter comme élève (avec le code permanent et le mot de passe ou imitation)

	L’élève a maintenant accès à toutes les fonctions de ColNET si le verdict est AD.
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